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oui, mais oui, mais commentcomment ? ?

Les citoyens s’éloignent de plus en plus des 
formes traditionnelles de la démocratie. 

Abstention électorale, perte de confiance dans 
la représentation politique, replis identitaires, 
recherche de nouvelles formes d’engagement... 
Comment comprendre  cette évolution ? Comment 
agir pour reconstruire une citoyenneté plus large 
et plus effective qui ne peut résulter d’un amé-
nagement de dispositifs conçus dans un contexte 
aujourd’hui dépassé ?

En s’appuyant sur l’expérience de l’Adels – une 
longue histoire faite de réflexions et de rap-
ports avec les différents acteurs de la démocratie 
locale –, cet ouvrage est une contribution essen-
tielle au débat sur la citoyenneté et propose des 
pistes pour redéfinir le contenu même du contrat 
démocratique.

SERGE DEPAQUIT est ancien secrétaire national du 
PSU et vice-président de l’Adels.

L’ASSOCIATION POUR LA DÉMOCRATIE ET L’ÉDUCATION 
LOCALE ET SOCIALE (ADELS) rassemble depuis 1959 
des élus, des professionnels et des militants autour 
des thèmes de la démocratie locale, du dévelop-
pement local durable et de la citoyenneté. Elle 
édite la revue mensuelle Territoires.
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